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CLUB OLYMPIQUE DE SARTROUVILLE 
C.O. SARTROUVILLE JUDO 

ANNEXE 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 - Présentation de l’association 
 
 
 

L’Association dite Club Olympique de Sartrouville ci-après dénommée « C.O.Sartrouville Judo », fondé en 1931 et régie par 
la loi du 1er juillet 1901,a pour objet principal l’enseignement et la pratique d’activités physiques  et sportives et en particulier 
celle des Arts Martiaux (Judo-Kendo-Self-défense-Taekwondo- Aikido -Full contact-Tai-chi-chuan-etc…) depuis 1982. 
 
 
L’Association dite C.O.S Judo à l’exclusivité de la pratique de la discipline Judo au sein du « COS » cette exclusivité couvre 
notamment : 

- Le Judo de masse qui intègre le « Baby-Judo » et le « Taïso », 
- Le Groupe « Elite » ou « Haut-Niveau » Judo, 
- L’action Sociale « Judo pour Tous » 

 
 
 
 
Dans cette année ou nous avons retrouvé un rythme presque normal nous avons pu constater le besoin et l'envie de 
reprendre le sport de la part des Sartrouvillois avec en prime pour le COS un retour très positif sur l'accompagnement fait 
durant les années Covid. Au niveau des adhérents nous avons établi un nouveau record avec 938 Licenciés, près de 20% 
d'augmentation. 
 
Nous avons également constaté la place et l'image que notre club prenait au niveau de la Fédération de judo. 
 
 
La date de clôture de l’exercice écoulé est le 30/06/2023, d’une durée de 12 mois comme celle de l’exercice précédent. 
Le total du bilan de l’exercice avant affectation du résultat est de 445 484 €. 
Le résultat net comptable est un déficit de 11 932 €. 
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui seront arrêtés par le comité 
directeur le 20 décembre 2023. 
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2 – Faits marquants de l’exercice 
 
 
Aout 2022 
Le CO Sartrouville est en stage à la Réunion. Ce stage est mis en place sur l’opportunité donnée par Guillaume Chaine 
notre champion olympique de Tokyo. Un objectif créer un lien avec le club de saint Paul qui a accueilli Guillaume dès l’âge 
de 4 ans. 
  
Septembre 2022 
Le CO Sartrouville s’engage sur le Haut Niveau Féminin avec l’arrivée de Chloé BUTTIGIEG.  
Il s’agit de savoir si nous avons la capacité à gérer le Haut Niveau Masculin et Féminin en simultané 
  
Octobre 2022 
Décès de la trésorière, mise en place d’une trésorière suppléante, reprise des informations en cours. Cette situation sera 
en place jusqu’en fin 05/2023. 
  
Novembre 2022 
Le CO Sartrouville revient du championnat de France individuel avec un titre Loris Tassier en -90 et une 3ème place avec 
Chloé Buttigieg en -78 kg. 
Engage un apporteur d’affaires pour rechercher des Mécènes afin de soutenir les actions du CO Sartrouville et notamment 
le Haut Niveau.  
  
Décembre 2022 
Le CO Sartrouville remet à l’ONG « eau de coco » les 300 kimonos du projet scolaire de 2014-2022 ils seront remis à une 
école de Tuléar commune de Madagascar. 
  
Janvier 2023 
Le Projet Scolaire 2022-2023 est lancé cette saison le projet couvre l’ensemble des CM1 et CM² des établissements en 
QPV soit 9 établissements - 33 classes – 750 élèves (280 élèves précédemment).  
Le siège étant occupé régulièrement par les jeunes de l’Ascenseur Social, le sportif ne plus se servir de cet espace qui lui 
est dédié. Décision de transférer l’activité communication de l’Ascenseur dans un espace mis à disposition par le 
Département 78. Rue Fabert à Sartrouville. 
  
MAI 2023 
Le CO Sartrouville Judo est vice-champion de France par Équipe masculine et présente pour la 1ère fois une Équipe féminine 
en D1. 

 
 

3 – Principes comptables généraux 
 

 

Les comptes annuels du Club Olympique de Sartrouville Judo sont établis conformément aux dispositions légales et 
réglementaires françaises (règlement ANC 2014-03) et aux pratiques comptables généralement admises, ainsi qu’au 
règlement 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, 
et au règlement 2020-08 du 4 décembre 2020, modifiant le règlement 2018-06. 

 

Concernant les dispositions non couvertes par le Règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 les comptes annuels 
ont été établis conformément aux règles définies par le règlement ANC n° 2014-03 du 5 juin 2014 modifié relatif au Plan 
Comptable Général. 

Les règles d’établissement des comptes annuels respectent les principes comptables de : 

• Continuité de l’exploitation, 

• Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 

• Indépendance des exercices, 

• Prudence. 

Les principales règles et méthodes comptables retenues sont exposées au cours des différentes notes qui suivent sur les 
comptes annuels, se rapportant chacune à un poste spécifique du bilan et du compte de résultat. L’évaluation des 
éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques. 
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Le bilan est présenté selon les dispositions du plan comptable général sauf en ce qui concernent les Opérations 
spécifiques qui suivent et présentées conformément au règlement de l’Autorité des Normes Comptables N°2018-06 du 5 
Décembre 2018 : 

- Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés ; 

- Créances reçues par legs ou donations ; 

- Fonds propres (point 4.6 de l’annexe) ; 

- Fonds dédiés (point 4.7 de l’annexe) ; 

- Fonds reportés ; 

- Dettes des legs ou donations. 

 

Le Compte de Résultat par origine et destination a été établi conformément au Règlement de l’Autorité des Normes 
Comptables N°2018-06 du 5 Décembre 2018 modifié. 

Le compte de résultat est établi à partir des données issues de la comptabilité générale et conformément à l’article 511-2 
du Plan Comptable Général. Sa présentation, en application de ces règles, permet une lecture en liste des charges et 
produits par nature. 

Le compte de résultat est présenté selon les dispositions du plan comptable général sauf en ce qui concernent les 
opérations spécifiques qui suivent : 

- Présentation des produits d’exploitation (cotisations, produits de tiers financeurs) ; 

- Reports et utilisation des fonds dédiés ; 

- Contributions volontaires en nature et charges des contributions volontaires en nature. 

 
 
Impact sur le compte de résultat : 
 
L’utilisation des fonds dédiés et le report en fonds dédiés remontent du bas du compte de résultat aux, respectivement, 
produits d’exploitation et charges d’exploitation. 
 

 
Immobilisations incorporelles et corporelles : 
 
Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires). 
Les amortissements sont calculés selon le mode linéaire en fonction de la durée d’utilisation prévue. 
 
Stocks : 
 
Les stocks sont valorisés au prix d’achat. Des provisions sont constituées le cas échéant pour faire face à la perte de 
valeur. 
 
Créances : 
 
Les créances sont évaluées à leur valeur nominale. 
Le cas échéant une dépréciation est calculée sur la base du risque de non-recouvrement. 

 
Provisions : 
 
L’association applique le règlement CRC 2000-06 sur les passifs. 
Dans ce cadre, des provisions pour risques et charges sont, le cas échéant, constituées pour faire face aux sorties probables 
de ressources au profit des tiers, sans contrepartie pour l’association. 
Ces provisions sont estimées en prenant en considération les hypothèses les plus probables à la date d’arrêté. La direction 
n’a pas identifié de passif avéré de cette nature à la date d’arrêté des comptes. 
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Subventions : 
 

A la clôture de l’exercice, la part non engagée des subventions publiques peut être réengagée sur les exercices suivants 
par le mécanisme des fonds dédiés. 
 
 
Mécénats : 
 
Les mécénats reçus sont comptabilisés en totalité sur l’exercice.  
 

 
Cotisations : 
 
Les cotisations sont calées sur la saison sportive (septembre à août) par référence à la licence FFJDA. 
Sur l’exercice sont provisionnées 2/12ème de cotisations perçues par avance au titre des mois de juillet et août. 
 

 
4 – NOTES SUR LE BILAN 
 
 
4.1 - Contributions volontaires en nature : 

 
L’association bénéficie de contributions volontaires en nature :  

- Equipements du club en valeur de remplacement : 42 000 €, soit : 
• UN TATAMI PUZZLE DE 900 M² : 27 000 € (30€/M2) ; 
• PHOTOCOPIEURS ET MAINTENANCE (AMPARIS): 5 000 € ; 
• VÉHICULES DE TRANSPORT : 10 000 € ; 

 
- Equipements mis à disposition du club par la ville de Sartrouville évalués à 100 000 euros ; 
- Personnel bénévole valorisé au SMIC pour un montant de 133 372 euros (charges sociales incluses) 

 
L’ensemble de ces moyens s’élève à 275 372 euros pour l’exercice clos le 30 juin 2023. 
 
 
4.2 – Immobilisations 

 
Les immobilisations reprises dans le cadre de l’ancienne structure juridique sont totalement amorties.  
L’association a acquis au cours de l’exercice 2023 : 4 ordinateurs (8 K€) et 1 disque dur (0.7 k€), pour un montant brut de 
8.6 k€. 
 

  Valeur brute 
en début 

d'exercice 

Acquisitions 
créances 

virements 
Cession Valeur brute des immos 

en fin d'exercice 

Installations générales, 
agencements et 
aménagements divers 

8 995     8 995 

Matériel de transport 35 690     35 690 
Matériel de bureau et 
informatique, mobilier 30 230 8 557   38 787 

TOTAL 74 914 8 557 0 83 472 
 
Les immobilisations sont amorties à hauteur de 5 855 € 
 
Par convention signée le 19 août 2014, la ville de Sartrouville a mis à disposition à titre gratuit au siège social de l’association 
les locaux situés 123 avenue Tobrouk. Cette mise à disposition des locaux est évaluée à 100 000 euros. 
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Soit un montant retenu pour 100 000 € 
 
 
4.3 – Stocks 
 
Les stocks inventoriés concernent en comptabilité:  

- Les T-shirts pour 1 490 € 
- Le textile pour 2 729 € 
- Les kimonos et ceinture 6 971 € 
- Les kimonos scolaires 14 654 € 

Les kimonos pour le projet scolaire sont dépréciés pour 1/6ème. Au titre de l’exercice la provision s’élève à 2 442 €. 
 

4.4 – Autres créances 
 
Les autres créances de 354 353 € représentent pour : 

- 338 600 € de subventions à recevoir (subventions départementales,  municipales et aide à l’emploi); 
- 2 000 € les avances au personnel. 
- 1 336 € fournisseurs débiteurs 
- 12 446 € de mécénats 
 

4.5 – Fournisseurs et comptes rattachés 
 
Les fournisseurs et comptes rattachés s’élèvent à 21 383 € et sont constitués de factures non parvenues (principalement 
des honoraires). 
 
 
4.6 – Fonds propres 
 
Les fonds propres après affectation du résultat excédentaire au 31 juin 2022 sont négatifs à hauteur de 131 218 euros. 
Le résultat de l’exercice est déficitaire pour 11 932 euros. 
 

 
4.7 – Fonds dédiés 
 
Les fonds dédiés sont comptabilisés conformément aux dispositions du règlement de l’Autorité des Normes Comptables 
N°2018-06 modifié. 
 
Les ressources affectées non utilisées en fin d’exercice sont compensées par une charge de même montant et dans le 
Compte de Résultat. Ces ressources non utilisées sont alors inscrites au passif du bilan en « fonds dédiés ». 
 
L’utilisation durant l’exercice suivant d’une partie de ces fonds génère un produit dans le Compte de Résultat pour le montant 
effectivement consommé au cours de l’exercice et donne lieu pour la même valeur à une diminution du poste « fonds dédiés 
» au passif du bilan.  
 
Les fonds dédiés proviennent des subventions publiques. 
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Affectation des Fonds dédiés 
 
Au cours de l’exercice 2022/2023, le poste des fonds dédiés a évolué par de nouvelles affectations. 
 

   Utilisation  A la cloture 

 

A 
l'ouverture 

de l'exercice 

Report 
en fonds 
dédiés 

Montant 
global 

Dont 
Remboursement Transfert Montant 

global 

Dont fonds dédiés 
correspondant à des 

projets sans dépenses 
au cours des 2 derniers 

exercices 

Ville SARTROUVILLE 73 389 40 500 73 389     40 500   
DEPARTEMENT 78 27 200 72 017 27 200     72 017   
REGION IDF 5 000 37 209 5 000     37 209   
EMPLOIS AIDES 0 38 250 0     38 250   

Total  105 589 187 975 105 589 0 0 187 975 0 
 
Les subventions ont été portées en fonds dédiés sur la base d’une consommation linéaire en rapport avec la saison sportive. 
 
4.8 – Disponibilités 
 
 
Les disponibilités s’élèvent à – 9 527€ au 30/06/2023 contre 138 866 € au 30/06/2022, soit une baisse de 148 842 €. 
 
  2023 2022 
Disponibilités                     20 007,43 €  56 621 € 
Découvert -                  32 015,76 €    
Compte sur livret                       2 031,25 €  2 244 € 
Compte à terme                                   -   €  80 000 € 

 
 

4.9 – Dettes sociales et fiscales 
 
Les dettes sociales s’élèvent à 74 562 € en 2023 contre 46 102€ en 2022 et sont constituées essentiellement de la dette 
auprès des rémunérations dues pour 30 k€ , les organismes sociaux (19K€ en 2022 contre 14 K€ en 2022) et des congés 
payés (25 K€ en 2022 contre 30 K€ en 2022). 
 
Effectif : 13,2 ETP au 30 juin 2023 contre 11 ETP au 30/06/2022. 
 
La dette fiscale représente le prélèvement à la source pour 1 k€. 
 

 
4.10 – Autres dettes 
 
Les autres dettes représentent essentiellement la dette au 30 juin 2023 du plan de redressement pour 240 826 € contre  
264 631 € au 30 juin 2022 (jugement du 21 juin 2019). 
La dernière échéance est fixée au 30 juin 2031. 

  
 Montant passif A 1 an au plus A plus d'1 an et 5 ans au plus A plus de 5 ans 

Plan de redressement sur 12 ans 240 826 32 533 148 781 59 512 
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4.11 – Produits constatés d’avance 
 

 
ENCAISSES AU 30 JUIN 

2023 
ENCAISSES AU 30 JUIN 

2022 
SUBVENTIONS AIDE EMPLOI - SDJE78   33 250 

COTISATIONS PERCUES DAVANCE (2/12) 29 515 25 123 

COTISATIONS PERCUES DAVANCE 23-24 2 358   

ANS GUILLAUME CHAINE   7 500 

Partenariat SFR   2 500 

MUNICIPALITE - VILLE SARTROUVILLE     

TOTAL PCA 31 873 68 373 
 
 
Les produits constatés d’avance s’élèvent à 31 872 euros au 30 juin 2023 contre 68 373 euros au 30 juin 2022.  
Ils représentent sur l’exercice 2022/2023 les cotisations perçues d’avance. 
 
 
4.12 – Subventions à recevoir 
 

 
RESTANT A PERCEVOIR AU  

30 JUIN 2023 
RESTANT A PERCEVOIR AU  

30 JUIN 2022 
MUNICIPALITE - VILLE SARTROUVILLE 124 000   

DEPARTEMENT 78 110 100 31 000 

REGION - ILE DE France 26 000   

IDF (club premium) 10 000 20 000 

ANS - SDJ78 AIDE SALAIRE 68 500 88 191 

ANCT   9 200 

FDVA   5 000 

TOTAL 338 600 148 391 
 
 
Les subventions à recevoir s’élèvent à 338 600 € au 30 juin 2023 contre 148 391 € au 30 juin 2022. Cette évolution est  liée 
au décalage de l’encaissement des subventions de la ville et du département. 
 
 
4.13 – Produits à recevoir 
 
Les produits à recevoir de 12 447 € représentent le solde à recevoir sur les mécénats. 
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5 – NOTES SUR LE RÉSULTAT 
 

 
5.1 – Résultat d’exploitation 
 
 
Le résultat d’exploitation au 30 juin 2023 se solde par un déficit de 11 932 € contre un déficit de 7 007 € en 2022. 
 
 

  
2023 2022 

Subventions Report en fonds dédiés Subventions Report en fonds dédiés 

Ville SARTROUVILLE 152 084 40 500 219 211 73 389 

DEPARTEMENT 78 214 036 72 017 70 044 27 200 

REGION IDF 52 028 37 209 6 500 5 000 

EMPLOIS AIDES   38 250 0 0 

CNDS - Aide à l'emploi 95 479   12 188 0 

Autres     23 500 0 

TOTAL 513 627 187 975 331 443 105 589 
 
 
Les ressources liées à la générosité du public (mécènes, dons, etc.) sont inscrites sur une ligne dédiée du compte de 
résultat. 
 
 

 2022 2022 

Mécènes 114 580 64 210 

Dons 40 255 

Partenaires Sponsors 1 666 0 

TOTAL 116 286 64 465 
 
 
 
La masse salariale chargée s’élève à 535 K€ en 2023 (aides à l’emploi pour 30,6 K€ non inclues) contre 384 K€ en 2022 
(aides à l’emploi pour 96,6 K€ non inclues), soit une augmentation des salaires avant aides à l’emploi de 151 K€. 
Les aides à l’emploi ne faisant pas l’objet d’une convention sont comptabilisées en déduction des charges de personnel. 
 
 

  30/06/2023 30/06/2022 
 

Salaires et traitements 463 933 324 106  

Aides à l'emploi -30 643 -96 670  

Charges sociales 71 347 60 124  

TOTAL 504 638 287 560  

 
Les cotisations s’élèvent à 211 K€ en 2023 contre 198 K€ en 2022. Cette hausse est principalement liée au nombre 
d’adhérents (958 adhérents en 2023 contre 864 en 2022). 
 
 
  2023 2022 

Cotisations licences 211 292 198 457 

Nombre d'adhérents 958 894 
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Les recettes connaissent une forte hausse depuis 2022. En contrepartie, les charges associées augmentent 
parallèlement. 
 
Le stock passe de 8 K€ à 26 K€, la boutique ne dégage pas de marge sur l’exercice 2022/2023.  
 
 
5.2 – Résultat exceptionnel 
 
Le résultat exceptionnel est de - 394 € en 2023 contre une résultat exceptionnel de 22 481€ en 2022. 
 
 
6 – Evénements significatifs postérieurs à compter de la clôture 
 
Dans ce contexte difficile, le club a su mobiliser les adhérents, dès la rentrée nous avons noté une augmentation 
substantielle de nos adhérents. 

 
 
7 – AUTRES INFORMATIONS 

 
 

Engagement et sûretés réelles consenties : 
 
Aucune caution n’a été consentie, ni aval ou garantie. 
 
 
Engagements hors bilan : 
 
Il n’est pas procédé à l’estimation de l’indemnité de fin de carrière et du droit individuel à la formation. La direction n’a pas 
identifié l’existence d’autres engagements hors bilan. 
 
 
Information sur les parties liées : 
 
Aucune transaction avec une partie liée, d’une importance significative et non conclue aux conditions normales de marché, 
n’est intervenue au cours de l’exercice. 
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